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Questionnaire pour la consultation
Révision partielle de l’ordonnance réglant l’admission à la circulation routière concernant le cours de théorie de la circulation
et
Ordonnance de l’OFROU sur le cours de théorie de la circulation (OCTC)






Auteur de l’avis :
	|_| Canton |_| Association |_| Organisation |_| Autres milieux intéressés

	Expéditeur :
    




	Important : 
Veuillez envoyer votre avis sous forme électronique (documents Word et pdf) d’ici au 30.09.2024, à l’adresse suivante : signalisationsverordnung@astra.admin.ch







Questions
Projet d’ordonnance réglant l’admission à la circulation routière (P-OAC)

	1. Acceptez-vous que le cours de théorie de la circulation doive dorénavant être effectué avant l’examen théorique de base (art. 13, al. 1ter, P-OAC) ?

	
	|_| OUI 
	|_| NON 
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     

	
	|_|



	2. Acceptez-vous que le cours de théorie de la circulation puisse dorénavant être suivi au plus tôt six mois avant l’âge minimal requis (art. 18, al. 2, P-OAC) ? 

	
	|_| OUI
	|_| NON
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     



	3. Acceptez-vous que les cantons contrôlent, dans le cadre du devoir de surveillance qui leur incombe en vertu de l’art. 24 de l’ordonnance du 28 septembre 2007 sur les moniteurs de conduite, la qualité du cours de théorie de la circulation ainsi que les moyens didactiques et qu’ils puissent déléguer cette tâche à des tiers (art. 18, al. 6, P-OAC) ?

	
	|_| OUI
	|_| NON
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     

	
	|_|

	4. Acceptez-vous que les contenus du cours de théorie de la circulation fassent désormais partie intégrante de la matière de l’examen théorique de base et que les connaissances correspondantes puissent donc être vérifiées lors de ce dernier (art. 13, al. 1 OAC en relation avec l’annexe 11 P-OAC) ?

	
	|_| OUI
	|_| NON
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     

	
	|_|








Projet d’ordonnance de l’OFROU sur le cours de théorie de la circulation (P-OCTC) :

	5. Approuvez-vous les contenus du cours de théorie de la circulation, en particulier le fait que la thématique des systèmes d’automatisation et d’assistance à la conduite (SAC) soit désormais intégrée dans le cours de théorie de la circulation (annexe P-OCTC) ?

	
	|_| OUI
	|_| NON
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     

	
	|_|




Autres remarques concernant les projets de révision : 

	6. Avez-vous d’autres remarques concernant les modifications d’ordonnances proposées ? 

	
	|_| OUI
	|_| NON
	|_| Sans avis / non concerné

	
	Remarques / proposition d’amendement :
     




Questionnaire_f.docx
	4/6

	



image1.png
Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra




